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Législation

Notre 
implication 

La Cotisation Foncière  
des Entreprises
La CFE (Cotisation Foncière des  
Entreprises) a remplacé la Taxe  
Professionnelle. 
Vous n’avez pas de déclaration à  
effectuer. Bien que vous ayez 
reçu l’avis d’imposit ion par  
courrier, vous devez depuis cette 
année payer votre CFE en ligne sur :  
http://vosdroits.service-public.fr/
professionnels-entreprises/ (créer 
votre compte et donner l’ordre de 
paiement avant le 15 décembre).

Votre urps au sein de la Crsa

Depuis cet automne, nous siégeons  
au sein de la CRSA et de nombre 
d’autres commissions qui en  
dépendent. Nous espérons être  
également nommés dans les  
conférences de territoire pour vous 
représenter, Faites-nous remonter 
vos problématiques départementales.
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questions / réponses
Existe–t-il des spécialités dans notre profession  
d’infirmière libérale ? 
NON : Il existe des savoir-faire et des habiletés, grâce à des formations  
spécifiques qui donnent aux professionnels une connaissance et une expertise sur 
une technique particulière. 

Appel à témoins 
Confrontés au burn out dans votre activité quotidienne. 
Vos témoignages sont importants pour engager une réflexion. 

Merci de communiquer vos réponses avant le 22 janvier. Elles alimenteront la 
réflexion lors de l’atelier « burn out du soignant » lors de notre forum. 

Contactez-nous par mail : contact-urps.infirmiere_paca@orange.fr

16 décembre 2014
Copil Démarche optimisée en psychiatrie, 
Pr Lançon

16 Janvier 2015
Copil réseau périnatalité à Toulon 

22 Janvier 2015
2ème Forum Régional  
de l’Infirmière Libérale PACA

5 Février 2015
COPIL thérapies orales ciblées (IPC)

agenda

Notre projet de Forum avance très bien, et nous 
sommes ravis de voir que vous vous inscrivez 
avec envie….. Dites-le à vos collègues, les 
places commencent à se raréfier ! Consultez le 
programme en ligne : www.forum-infirmiere-paca.fr, 
vous verrez, les sujets sont intéressants et à la 
pointe de l’actualité, avec beaucoup de retombées 
possibles pour notre exercice quotidien. Exemple : 
la sécurité de l’infirmière dans ses déplacements 
ou au domicile de son patient et les solutions à 
mettre en œuvre si vous n’êtes plus en sécurité.  
  

Noëlle CHABERT

L’URPS et vous
Check-up info
Les dossiers
D’ici et d’ailleurs 
Piqûre de rappel

J’ai décidé d’être heureux 
car le bonheur est bon 
pour la santé. 

Voltaire

www.urps-infirmiere-paca.fr

La lettre des infirmières libérales en PACA
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glossaire
DTARS :   Direction Territoriale de l’Agence 

Régionale de Santé

IPC :   Institut Paoli Calmettes

CISS :   Collectif Inter associatif  
Sur la Santé

PSL :  Produits Sanguins Labiles

MDS :   Médicaments Du Sang

ETP :   Education Thérapeutique  
du Patient

ERP:   Etablissement Recevant  
du Public

EHESP :  Ecole des Hautes Etudes en 
Santé Publique

CRSA :   Conférence Régionale  
de la Santé et de l’Autonomie

Votre URPS Infirmière PACA 
DON DU SANG     
Aucun produit synthétique ne peut remplacer la transfusion ou les produits  
sanguins. Ceux-ci recoupent les « produits sanguins labiles » (PSL : globules 
rouges, plasma frais congelé, plaquettes, plus rarement globules blancs) et 
les « produits sanguins stables ou Médicaments dérivés du Sang » (MDS :  
Fractions coagulantes : Facteur VIII, IX, Willebrand, Fibrinogène, Complexe  
prothrombinique (PPSB), Facteur XIII, Immunoglobulines, Albumine et Colle  
biologique à base de fibrinogène).
Les transfusions de tout ou partie du sang sont édictées par la communauté  
médicale et les autorités sanitaires, afin que leurs bénéfices soient très supérieurs 
aux risques résiduels de la transfusion (à voir à l’aide du flashcode ci-dessous  
ou sur : http://ansm.sante.fr/Mediatheque/Publications/Recommandations- 
Produits-sanguins-labiles). Ils sont rigoureusement contrôlés et répondent à  
des normes obligatoires de sécurité et de qualité.
Ce don du sang, acte généreux par excellence, peut sauver des vies ! 

Soyez solidaires ! Donnez votre sang !
Renseignements pratiques auprès de votre centre de prélèvement ou sur  
www.dondusang.net 

Les objectifs de sécurité : 
• Innocuité du prélèvement pour le donneur, 
• Sécurité des produits pour le receveur.
Comment y parvenir ?
-  Sélection des donneurs : cadre réglementaire, entretien clinique et dépistages 

biologiques
- Principes éthiques : anonymat, bénévolat, volontariat, absence de profit.
- Dépistage obligatoires : sérologies diverses et enzymes hépatiques

Produits sanguins labiles
Recommandations sur l’utilisation 
des produits sanguins labiles.

L’URPS infirmière PACA 
soutient le don du sang.



Les obligations  
du remplaçant d’un  
infirmier conventionné 

- Détenir un Diplôme d’Etat  
Infirmier et une autorisation de 
remplacement valide délivrée par 
la DT-ARS.
- Avoir un contrat de remplacement 
dès lors que le remplacement  
dépasse 24 heures ou s’il est 
d’une durée inférieure mais répétée. 
- Ne remplacer que 2 infirmières 
simultanément.
-  Justifier d’une activité  
professionnelle de dix-huit mois, 
(2400 heures dans les 6 ans)  
précédant la date de demande 
de remplacement.
-  Avoir réalisé son activité  
professionnelle en établissement 
ou structure de soins, ou au sein 
d’un groupement de coopération 
sanitaire définis à l’article 5.2.2 
de la présente convention.

L’accessibilité du cabinet

L’infirmier clinicien

En Europe, 
dans le 
monde…

Check-up info Les dossiers
Zoom sur
Les cas possibles de dérogation  
à la règle : 

- En cas d’impact économique  
tel par rapport aux coûts des  
travaux, qu’il pourrait provoquer le  
déménagement de l’activité,  
une réduction importante 
de celle-ci et de son intérêt  
économique, voire la fermeture  
de l’établissement

- En cas de réduction significative 
de l’espace dédié à l’activité de 
l’ERP, du fait de l’encombrement  
des aménagements requis et 
de l’impossibilité d’étendre la  
surface occupée.

La loi n°2005-102 (11 février 2005) pose 
l’obligation d’accessibilité dans les Erp 
(établissements recevant du public) aux 
personnes handicapées, au 1er janvier 
2015. Le cabinet infirmier est un Erp  
catégorie 5. Inéluctables pour les locaux 
neufs, ces travaux sont reportables pour 
les locaux déjà existants. 
Cette mise aux normes, qui permet aux personnes  
handicapées de circuler avec la meilleure  
autonomie, est désormais étendue aux parties 
extérieures (parking, escaliers…). Une procédure  
de contrôle sera mise en place et des sanctions risquent d’être appliquées aux 
cabinets ne remplissant pas cette obligation légale.
Pour les locaux anciens, il existe 3 types de dérogations prévues par la loi :
- impossibilité technique liée à l’environnement ou la structure du bâtiment
- préservation du patrimoine architectural
- disproportion manifeste entre la mise en accessibilité et ses conséquences.
Le professionnel infirmier devra fournir à l’appui de sa demande de dérogation  
toutes les pièces nécessaires à l’appréciation de la situation financière de  
l’établissement.
A noter : Les dérogations aux règles d’accessibilité sont pérennes. La mise 
en conformité d’une partie du cabinet peut suffire. Pour plus d’informations,  
renseignez-vous auprès de la Commission consultative de sécurité et  
d’accessibilité de la Direction départementale de l’équipement.
La loi ne précise pas qui, entre le locataire et le propriétaire, doit payer les  
travaux de mise en accessibilité des établissements recevant du public.
Il convient de se reporter au bail pour identifier les responsabilités respectives de  
chacun. Pour plus de précisions (notamment pour savoir à qui adresser vos 
demandes de dérogation), allez sur notre site, rubrique « Exercice Libéral » où 
un article complet est à votre disposition. http://www.urps-infirmiere-paca.fr 

Faites vite, c’est important !  

aCtIons du sIdIIEF :

Organisée en mai 2014 par la Fédération 
Internationale du Diabète et soutenue 
par l’OMS,  la Journée mondiale 
du diabète, a été la plus importante 
campagne mondiale de sensibilisation à 
cette affection. 

Sous la responsabilité de Johanne Gagnon, 
infirmière et professeure titulaire à la Faculté 
des sciences infirmières de l’Université de 
Laval (Québec, Canada), le SIDIIEF a lancé 
un programme de séminaires de recherche 
en sciences infirmières. Ce programme a été 
élaboré à la suite de demandes de plusieurs 
pays, notamment d’Afrique francophone, 
qui souhaitaient une mise à niveau de leur 
formation infirmière à la Licence (1er cycle 
universitaire) afin de préparer leurs étudiantes 
et étudiants au niveau supérieur.

A voir : http://congres-sidiief.org/
6e congrès mondial des infirmières 
et infirmiers francophones, 
du 31 mai au 5 juin 2015, Montréal (Canada).

Notre métier…

D’ici & d’ailleurs
Les ateliers de l’après-midi 
•  un sujet important : 

la gestion du burn out des 
soignants (les infirmiers 
libéraux isolés dans leur 
cabinet) dans leur pratique 
quotidienne.

•  a l’heure des énergies 
renouvelables : 
pourquoi ne pas s’interroger 
sur les répercussions sur 
l’environnement des soins 
en général et des soins 
infirmiers en particulier ?

•  La sécurité des infirmiers 
dans leur exercice 
quotidien, avec les conseils 
de professionnels pour faire 
face à l’insécurité.

Forts du succès de notre premier forum régional, 
nous renouvelons cet événement à Nice-Acropolis, 
le 22 janvier 2015.
  
C’est dans une logique de partage de l’information et de rencontres entre  
professionnels que l’URPS infirmière PACA a organisé, en février 2014, le  
premier forum destiné aux infirmières libérales. Vous étiez plus de 500 participants  
et nous vous en remercions ! 
Les questionnaires de satisfaction confirment votre intérêt pour ce type de  
manifestation. La fréquentation importante du village de stands a également montré  
votre envie d’échanges et d’information sur les prestations de services et de soins. 
Cette année, nous poursuivons ces objectifs afin de répondre toujours mieux 
à vos préoccupations en apportant informations et outils nécessaires pour  
optimiser votre activité professionnelle.

Face à l’évolution des maladies chroniques, il nous a paru pertinent de consacrer  
la conférence plénière à l’éducation thérapeutique du patient versus  
l’éducation à la santé. Elle sera animée par : 
•  Alain Deccache, Professeur émérite de Santé publique à l’Université  

Catholique de Louvain en Belgique,
•  Christian Saout, Secrétaire général délégué du CISS (Comité Inter associatif 

Sur la Santé),
• Caroline Solmon, Comité d’Education Thérapeutique d’Hyères,
• Dr Martine Langlois, médecin généraliste/gynécologue,
• Dr Marie-Martine Bonello-Faraill, endocrinologue.

Cette manifestation est un événement unique dans la région. 
Inscrivez-vous rapidement ! Les places sont limitées !

Le statut des infirmiers remplaçants

Suite à une indisponibilité momentanée, l’infirmier libéral conventionné peut 
avoir recours à un remplaçant. Après avoir conclu un contrat et obtenu une 
autorisation de remplacer (DTARS), ce dernier facture alors sur les feuilles de 
soins du titulaire pendant la durée du remplacement. Pour sa part, le titulaire 
encaisse la totalité des honoraires, qui seront intégralement rétrocédés à son 
remplaçant. A charge ensuite pour le remplaçant de reverser, selon les termes 
du contrat, sa participation aux frais du cabinet. 
Les remplaçants dénoncent aujourd’hui des dérives liées au non-respect  
des  démarches ci-dessus. C’est pourquoi les titulaires doivent faire 
preuve de transparence au niveau des facturations pour éviter toute  
dérive. Rappelons enfin que l’infirmier remplaçant indépendant est un libéral  
responsable de ses actes et que de ce fait, il n’est pas subordonné à l’infirmier 
remplacé.

nfirmière
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Programme et inscription
www.forum-infirmiere-paca.fr

Le projet de loi de santé présenté en octobre dernier a proposé de 
répondre aux évolutions des besoins et d’accès aux soins en créant le 
métier d’infirmier clinicien. Celles et ceux désireux de s’engager dans 
cette voie doivent suivre une formation complémentaire, dans le cadre 
de laquelle ils acquièrent un raisonnement clinique leur permettant 
de devenir des personnes ressources pour l’équipe soignante, les 
patients et leur famille. En outre, l’infirmier clinicien applique une 
démarche clinique basée sur les sciences humaines et médicales, 
qui lui permettra d’évoluer vers une autonomie d’organisation, de 
prescription et de consultation.
Il conçoit, applique et évalue les programmes de soins requérant des 
connaissances avancées, visant des problèmes de santé complexes. 
Par ailleurs, il assume la responsabilité d’un ensemble de soins 
infirmiers en fonction des besoins bio-psycho-sociaux d’usagers ou 
de groupes de personnes qui lui sont confiés. 
L’infirmier clinicien peut également préparer une intervention 
médicale par une pré-orientation diagnostic.

Le Master sciences cliniques infirmières proposé par l’EHESP, 
et co-habilité par Aix-Marseille Université, est accessible en 
formation initiale et continue.
Master 1 – Paris 
Donner aux étudiants les fondamentaux en soins cliniques 
infirmiers leur permettant d’accéder au Master 2 spécialisé.
Master 2 – Marseille
3 spécialités au choix :
Infirmière de pratiques avancées en gérontologie
Infirmière de pratiques avancées en cancérologie
Infirmière coordinatrice de parcours complexes de soins

Le Forum édition 2015



Une de nos missions et non des moindres est de faciliter la mise en place de projets et de promouvoir les fonctions d’expertise de 
l’exercice libéral. Partenaire des décideurs régionaux, nous participons à l’organisation de notre profession.
A mi-parcours de notre mandat, voici nos travaux, par ordre d’élaboration :

• Création de notre site : www.urps-infirmiere-paca.fr 

• Questionnaires à la profession

• Création de notre journal « l’Info »

• Constitution de différentes commissions de travail

• Participations à la CRSA et aux Conférences de Territoire

•  Latrogénie médicamenteuse chez les personnes âgées
      Face au nombre d’hospitalisations et de complications induit par la consommation médicamenteuse, nous avons écrit un projet qui comportait 

l’évitement des risques (underuse, misuse, overuse) et la gestion des stocks au domicile de nos patients. Présenté à l’ARS, et aux autres URPS,  
ce projet a recueilli des félicitations générales, mais est resté sans suite… Nous allons le réactiver !

• Forum  régional de l’infirmière libérale en PACA
     L’URPS entend répondre aux interrogations des infirmiers au travers de rencontres, de débats, d’ateliers et du village de stands. Le premier forum du 6 

février 2014 a connu un réel succès avec plus de 500 visiteurs. Forts de cette réussite, nous organisons le 2ème forum à Nice, le 22 Janvier 2015. 

• Plate-forme de coordination 
     Le constat de départ est l’inadéquation entre les sorties d’hospitalisation et le retour à domicile de nos patients. Nous y voyons la nécessité de faire 

respecter le libre choix du patient, et pour cela, il faut que chaque institution sache identifier le référent infirmier libéral du patient ! Nous avons d’abord 
imaginé une plate-forme téléphonique, avant de présenter ce projet, tant à l’ARS qu’à nos alter ego des autres URPS. Là encore, nous avons recueilli du 
positif et du négatif... L’URPS Pharmaciens met en place un volet papier qui n’est pas notre ambition. Nous revenons donc en force pour créer un outil 
informatique de coordination ville-hôpital-ville. Non sans mal, car cet outil est autant innovant que complexe. Il pourrait ainsi se rattacher aux autres projets 
régionaux de TSN (Télésanté Numérique). Nous relançons ce grand projet ! 

• Vaccination 
     Un grand sujet vers lequel tout le monde se tourne, sans pour autant aboutir à ce que nous voudrions, nous infirmiers libéraux !
     1.  Avec 6 autres URPS Infirmiers, nous avions décidé de relancer un projet de protocole de coopération sur ce sujet. Face à des difficultés de  

transparence, non pas du projet mais des promoteurs, nous avons abandonné. Pourtant le protocole était écrit, il n’y avait qu’à le mettre à jour...
     2.  Avec un médecin responsable d’un service de vaccination communal, un autre protocole a été écrit. Là encore, nous avons été confrontés à de grandes 

difficultés pour trouver des médecins délégants. Le projet reste en stand-by…
     3.  Nous nous raccrochons à un projet de formation sur la vaccination, et par l’intermédiaire du CRES, nous participons aux travaux du Copil qui met en 

place ce module de formation sur la vaccination, en e-learning ; notre URPS rédige les fiches pratiques « injections »… Ce projet, réservé aux médecins, 
devrait être ouvert à notre profession, mais quand ? 

     4.  Nous participons à un projet de « vaccination en urgence si pandémie» dans le cadre d’un travail avec l’ARS... Après une première réunion de contact, 
nous attendons...

• Protocole de Coopération Analgésie Périnerveuse
     Enfin, nous trouvons une équipe de 3 médecins délégants et écrivons pendant plus d’un an ce projet de coopération sur l’Analgésie périnerveuse (appliquer 

le plan douleur et aider au développement de la chirurgie ambulatoire). Ce projet, déposé sur Coop-Ps, a été réécrit, puis redéposé. Nous attendons la 
validation de l’ARS et de la HAS. Nous vous tenons au courant !

• Mise à disposition du VAC aux libéraux
     L’objectif de ce projet est d’assurer à moindre coût une meilleure cicatrisation de plaies complexes à domicile à l’aide de la pression négative. Nous 

travaillons à trouver une filière qui nous permette de prendre en charge les plaies complexes avec ce type de matériel. Moins chers que les HAD, nous 
devrions voir notre expertise reconnue en matière de cicatrisation !

Lettre ouverte
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• Projet thérapie orale ciblée 
     1.  Contactée par une infirmière coordinatrice de la Timone, l’URPS Infirmière a affirmé son soutien au projet de formation des professionnels de santé lancé 

par l’INCA et porté par le Pr Duffaud. Le but de cette formation était d’apporter aux médecins, pharmaciens et infirmiers un socle de connaissances sur 
les anticancéreux par voie orale afin de permettre un suivi personnalisé des patients sous ACPO. L’INCA n’a pas retenu la région PACA pour financer ce 
projet ; nous allons relancer celui-ci à l’échelle de notre URPS, avec le service de la Timone.

     2.  Contactée par l’IPC pour mettre en place un projet de suivi des patients sous thérapie orale ciblée, notre URPS participe à la mise en place de ce Copil, 
en partenariat avec GSK, Médiation Santé et d’autres URPS. Nous vous tiendrons informés.

• Projet sorties complexes
     Contactée par l’hôpital Lacassagne NICE, le laboratoire GSK et Médiation Santé, nous rentrons dans un Copil afin de mettre en place la prise en charge 

optimale par des libéraux infirmiers des sorties de cas complexes de cancer. Nous proposons notre plate-forme en construction.

• Projet AOD 
     Depuis plus d’un an, nous participons à des travaux sur les AOD (anticoagulants oraux directs) et nous rencontrons d’autres professionnels de santé 

hospitaliers, libéraux et le laboratoire Bristol-Myers Squibb. Par la même occasion, nous collaborons aux travaux de mise en place du carnet de suivi du 
patient.

• Projet psoriasis & kératose actinique
     Avec d’autres URPS, le laboratoire Léo-pharma, le service de dermatologie de la Timone, nous participons à un projet sur le dépistage et la CAT devant 

ces pathologies dermiques.

• Projet de coopération & questionnaires
     Rencontres multiples avec le laboratoire Sanofi, et participation à différents Copil : Calise, carnet de liaison ; Apport Santé (Ex Diabaix) ; Télésanté avec le 

service diabétologie de la Timone (Diabéo); Forum annuel de Sanofi.

• Projet PNNS
     Lancé par l’ARS, nous participons à ces différentes réunions.

• Rencontres MAIA 
     Les URPS participent aux tables tactiques des MAIA, structures de proximité créées pour planifier un parcours personnalisé de soins à domicile.

• Projet prise en charge de la schizophrénie 
     Rencontre à venir avec Médiation Santé, le service du Pr Lançon à la Timone

• Projets en interpro
     1.  Affiche : L’URPS Infirmière a mobilisé les autres URPS de la région afin de faire appliquer les droits du patient. Le résultat de cette mutualisation est une 

affiche que nous souhaitons diffuser dans tous les cabinets libéraux de la région afin de rappeler la liberté du patient quant au choix de ses soignants.
     2. Presbyacousie : projet URPS orthophonistes auquel nous participons.
     3. Echelle colorimétrique dans les mélanomes : projet URPS MKD sur les « petits nævi » auquel nous participons.

Vous le constatez, beaucoup d’énergie et de travail ont certes été déployés. Mais nous voulions vous dire que sans appui et sans adhésion à 
ces projets, nous ressemblions un peu à des Don Quichotte. Cela nous irrite mais ne nous décourage pas !

Les causes ? Elles sont diverses et variées ! Exemple : faute d’entente entre URPS, la fédération qui devait relier les 10 URPS n’a pas vu le jour !  
La peur de perdre un pré-carré, la supériorité supposée de certaines professions, le blocage et le manque de financement par nos tutelles 
sont de réels freins qui nous retardent. Les résolutions lancées en 2010, sans moyen pécuniaire, ni réelle volonté politique, resteront-elles 
sans suite ?
Nous fonçons avec beaucoup d’opiniâtreté et de détermination sans être vraiment payés en retour, et c’est surtout pour vous, que nous 
déplorons ce manque de résultats et de réactivité.
Annoncer dans la loi de santé l’arrivée de l’infirmier clinicien est parfait, mais dans notre « vraie vie » professionnelle libérale, ça se traduira 
comment ? 
Il faut donc que nous arrivions à développer ces projets, à avoir de nouveaux droits de prescription, à voir notre autonomie consacrée, sinon 
quel respect de cette annonce ministérielle sera possible ?

Cependant, soyez-en sûrs, nous continuons à travailler pour l’exercice libéral !
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